
1. CHAMP D’APPLICATION

Toute inscription à une formation organisée par Émergences 
implique l’adhésion pleine et entière du responsable de 
l’inscription et du participant aux présentes conditions générales 
de vente, sauf dérogation écrite et expresse d’Émergences.

2. INSCRIPTION

Toute inscription à une formation doit être formalisée à l’aide 
du bulletin d’inscription d’Émergences dûment complété. Le 
bulletin doit impérativement comporter le cachet du financeur 
de la formation.

Pour les entreprises dont la gestion des commandes est assurée 
par une centrale d’achat, l’inscription est uniquement validée à 
réception du bon de commande.

Le bulletin d’inscription (ou le bon de commande) est adressé :

> par mail (scan) à inscription@emergences.fr 

> par courrier à Émergences - Pôle Formation  
     261 rue de Paris, 93556 MONTREUIL CEDEX

3. CONFIRMATION D’INSCRIPTION, CONVENTION DE 
FORMATION, CONVOCATION ET ATTESTATION DE SUIVI DE 
FORMATION

À réception du bulletin d’inscription ou du bon de commande, 
une convention de formation est adressée par Émergences au 
responsable de l’inscription. Un exemplaire dûment signé par le 
responsable de l’inscription doit être retourné au Pôle Formation 
d’Émergences avant le début de la formation. Une convocation 
accompagnée des modalités pratiques de déroulement de la 
session de formation est adressée au participant. À l’issue de 
la session, une attestation de suivi de la formation est adressée 
au responsable de l’inscription, accompagnée de la facture 
afférente. 

4. ANNULATION OU REPORT DE LA FORMATION

Toute demande d’annulation ou de report d’une inscription à 
l’initiative du participant ou du responsable de l’inscription 
doit être notifiée par écrit au Pôle Formation d’Émergences, 
et parvenir au moins quinze jours ouvrés avant le début de 
la formation. Pour toute annulation d’inscription effectuée 
moins de quinze jours ouvrés avant le début de la formation 
ou en cas d’absence du participant inscrit, Émergences facture 
au financeur de la formation un dédit de 100% du prix de la 
formation. Toute formation commencée est due en totalité. 
En cas d’impossibilité pour un participant d’assister à une 
formation à laquelle il est inscrit, celui-ci peut être remplacé, 
avec l’accord d’Émergences, par un autre participant dont les 
noms et coordonnées sont communiqués avant le début de la 
formation par le responsable de l’inscription au Pôle Formation 
d’Émergences.

Au plus tard une semaine calendaire avant le début de la 
formation, Émergences se réserve le droit d’ajourner une 
session de formation si le nombre de participants inscrits est 
jugé pédagogiquement insuffisant. Dans ce cas, Émergences 
s’engage à prévenir immédiatement chaque participant.  

5. TARIFS – PAIEMENT

Tous les tarifs figurant au catalogue de formation d’Émergences 
s’entendent net de TVA. Ils ne comprennent pas les frais de 
déplacement et de restauration du participant. Les factures 
émises par Émergences sont payables sans escompte, à 
leur date d’échéance. À défaut, des pénalités de retard sont 
facturées. Ainsi, toute facture non payée à l’échéance donne lieu, 
de plein droit et sans mise en demeure préalable, au paiement 
d’intérêts de retard calculés sur la base du taux appliqué par la 
BCE à son opération de refinancement la plus récente majoré de 
10 points de pourcentage. Ces pénalités de retard sont exigibles 
le jour suivant la date de règlement figurant sur la facture. Le 
montant de l’indemnité forfaitaire de compensation de frais de 
recouvrement due de plein droit au créancier en cas de retard 
de paiement est de 40 euros, sauf justificatifs pour un montant 
plus élevé. 

6. PRISE EN CHARGE PAR UN ORGANISME COLLECTEUR 

En cas de paiement par un organisme collecteur, il incombe 
au responsable de l’inscription de faire une demande de prise 
en charge avant le début de la formation, de faire figurer 
explicitement cette demande sur le bulletin d’inscription en y 
indiquant les coordonnées de l’organisme concerné. L’accord 
de prise en charge est adressé à Émergences avant le début 
de la session de formation. À défaut de réception de la prise en 
charge par l’OPCO au premier jour de formation, l’entreprise 
commanditaire sera facturée de l’intégralité du coût de la 
formation.

7. CONTESTATION

Tout litige qui n’aurait pas été réglé à l’amiable sera porté devant 
la juridiction dont dépend le siège social d’Émergences.

Conditions générales de vente
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